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Information aux fournisseurs de la CCI des Ardennes :
Les marchés publics de la Chambre de Commerce et d’Industrie des Ardennes sont publiés sur le site : www.ardennes.cci.fr - Consultation gratuite

La loi portant réforme du réseau des Chambres de Commerce et d'Industrie a été publiée au
Journal Officiel du 24 juillet 2010. Depuis, divers textes réglementaires sont venus préciser la
composition et le régime électoral des CCI et un projet de décret d'application de cette loi est
actuellement en discussion.
Les entreprises de Champagne-Ardenne seront appelées à élire le 8 décembre prochain 47 membres
titulaires pour siéger à la CCI de Région (CCIR). Les entreprises ardennaises auront quant à
elles, 30 membres titulaires à désigner dont 9 qui siégeront à la CCIR.
La loi confie aux CCIR les pouvoirs les plus étendus dans les domaines du fonctionnement et
de l'exercice des compétences et des missions du réseau sur tout le territoire régional.
C'est dire que le véritable centre de décisions sera la CCIR et que les 9 membres ardennais
devront, par leur engagement, défendre et faire prendre en compte les priorités ardennaises et

les intérêts des entreprises ardennaises.
Ces 9 membres devront s'engager à participer activement par leur présence effective à toutes les instances régionales qui 
décideront des actions et des missions des CCI Territoriales (CCIT) et des affectations budgétaires correspondantes.
Les CCIR et les CCIT demeurent des établissements publics administratifs de l'Etat. Elles demeurent donc soumises aux
règles strictes du droit public pour assurer la défense des intérêts généraux.
Les contraintes imposées par cette nouvelle organisation et le dépassement des intérêts privés pour défendre les intérêts généraux
constituent les lignes de conduite des futurs candidats.
Personnellement je suis convaincu que pour réussir au plus haut niveau régional, cette importante réforme, l'expérience
acquise et les résultats obtenus dans le domaine consulaire sont les deux éléments premiers et incontournables.

Géraud Spire - Président de la CCI des Ardennes
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Quand le savoir-faire ardennais
se met au service du tramway
rémois 
Quarante années de Midest 
pour les Fonderies Vignon.
Les équipementiers ardennais découvrent 
les dernières innovations dans automobiles.
Les évolutions en cours de la filière automobile.
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Les “SAP” à l’honneur
en région Champagne-Ardenne.

Entreprisepages 04/05

Partenariat
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pour la Banque de France.
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Le roi cheval au Château du Faucon.
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Envoyés spéciaux
en Pologne et en Roumanie.
Honneur à la 33ème Promotion.
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Cabaret vert en pleine expansion.
Développement des activités 
sur le centre-ville de Charleville.
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